
 
         Dijon, le 3 novembre 2008, 

 
 

Pour faire face à son plan de charge et satisfaire aux ambitions qui lui sont assignées,  
la SEMAAD annonce le renforcement de son équipe par trois nouvelles arrivées  

au mois de novembre 2008 
 

LA SEMAAD RENFORCE SON EQUIPE 
 
 

 
Emmanuel BOUILLIN, Responsable Environnement du GIE des SEM de 
Franche-Comté, est nommé au poste créé de Directeur du 
Développement durable et de la qualité de la SEMAAD. 
 
Agé de 39 ans, Emmanuel Bouillin est titulaire d’un DUT Génie Mécanique et 
Productique acquis à l’IUT de Belfort et d’un Diplôme Universitaire d’éco-
technicien (mention : étude des différents problèmes de pollution - eau, air, 
déchets urbains et industriels) acquis à Montbéliard.  
 
Après ses premiers postes, il a occupé de 2002 à 2007, la fonction de 
Responsable du Système de Management de l’Aéroparc de Fontaine, au sein 

de la Société d’Equipement du Territoire de Belfort (SODEB). 
 
Depuis 2007, il était Responsable Environnement du GIE des SEM de Franche Comté, agissant 
pour le compte de la Société d’Equipement du Département du Doubs (SEDD, Besançon), de la 
Société Comtoise d’Aménagement et de développement (SOCAD, Lons-le-Saunier) et de la 
Société d’Equipement du Territoire de Belfort (SODEB, Belfort). Il y a mis en place un système de 
management environnemental multi-sites sur les ZAC économiques (parcs d’activités Innovia à 
Dole – 70 ha, Technoland2 à Montbéliard – 180 ha, Aéroparc à Belfort – 280 ha, toutes certifiées 
ISO 14001) et a développé les prémisses du système de management environnemental en 
habitation (Les Prés La Côte à Lure - 10 ha et 198 logements). 
 
Parallèlement, Emmanuel Bouillin intervient dans les modules de formation de l’Ecole des Ponts et 
de l’Université de Technologie Belfort-Montbéliard, et siège comme administrateur de l’Association 
nationale pour la promotion de l’aménagement des parcs labellisés maîtrise de l’environnement 
(PALME), pour laquelle il est également responsable d’audit. 
 
L’association PALME regroupe aujourd’hui quelque 70 acteurs (régions, départements, 
communautés d’agglomération, SEM) mutualisant un savoir faire français en matière de 
développement d’écoparc. Ce savoir faire s’étend depuis peu aux frontières européennes avec 
l’adhésion du Bureau Economique de la Province de Namur et avec la participation à un projet 
européen (Interreg IV B) nommé REGAIN (REducing the Greenhouse effect through Alternative 
Industrial estates management in North west europe). Le projet vise à la construction dans 4 
régions européennes (Ecosse, Pays de Galle, Wallonie et Nord de la France) de bâtiments 
tertiaires performants notamment sur le plan énergétique, et reproductibles facilement localement 
par des entreprises locales. 



 
Céline CHENAT, stagiaire à l’Agence d’Urbanisme de Lyon, est nommée chargée 
d’opérations d’aménagement (junior) à la SEMAAD. 
 
Agée de 24 ans, Céline CHENAT est titulaire d’un Master 2 professionnel Urbanisme et 
Aménagement Urbain acquis à l’Institut d’urbanisme de Lyon (Université Lumière Lyon 2 en 
partenariat avec l’Ecole Nationale des Travaux Publics de l’Etat), ainsi que de deux Master 1, l’un 
en Urbanisme et Aménagement et l’autre en Droit Public. 
 
Elle a en particulier effectué des stages professionnels à Lyon, au Pôle Développement de Projets 
à la SCET - Groupe Caisse des Dépôts (études d’opérations en zones ANRU ou industrielles à 
Vaulx-en-Velin, Saint-Priest et Saint-Etienne), au Centre d’études sur les réseaux, les transports, 
l’urbanisme et les constructions publiques CERTU – Ministère de l’écologie, de l’aménagement et 
du développement durables (sur la prise en compte du développement durable à Vaulx-en-Velin) 
et à l’Agence d’Urbanisme de Lyon (sur les mécanismes de mobilisation du foncier et de formation 
des prix du logement abordable). 
 
 
Fanny VANDOOLAEGHE, stagiaire à la Société d’Equipement de la Région Mulhousienns 
(SERM), est nommée chargée d’opérations d’aménagement (junior) à la SEMAAD. 
 
Agée de 23 ans, Fanny VANDOOLAEGHE est titulaire d’un Master 2 Aménagement, Urbanisme et 
Développement des Territoires (spécialité Ville et projets, option Projet urbain) acquis à l’Université 
des Sciences et Technologies de Lille 1.  
 
Ses divers stages professionnels l’ont conduit, dans le Pas-de-Calais, à la Communauté 
d’Agglomération Artois Comm et à la Direction Régionale des Affaires Culturelles du Nord-Pas-de-
Calais (réalisation d’un inventaire du patrimoine bâti en Bas Pays d’Artois), à la Ville de Saint-
Omer (sur la réglementation de protection du patrimoine de la ville) et à la Ville de Roncq 
(proposition d’aménagement d’une zone d’habitat) ; dans le Nord, à la Ville d’Halluin (projet 
d’aménagement de la ZAC de la Cavale Rouge) ; puis dans le Haut-Rhin, à la cellule 
aménagement-construction de la Société d’Equipement de la Région Mulhousienne (SERM) 
(opération ZAC Collines II et site industriel de DMC).  


